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Le pétrole, moteur du changement 
institutionnel dans les pays 
exportateurs de pétrole du Moyen-
Orient et d’Afrique du Nord
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dennis d. Miller, Phd**

Le printemps arabe a libéré des forces qui sont amenées à bouleverser à long 
terme le paysage politique et économique du Moyen-Orient riche en pétrole1. 
S’il n’a pas produit jusqu’ici les changements attendus, il a contraint les gouver-
nements de la région à être plus attentifs aux exigences de leurs citoyens. Avant 

cette vague de contestations et de manifestations, le monde arabe se distinguait par son 
absence de démocratie fonctionnelle. Malgré la pléthore de théories expliquant le retard 
de la région dans ce domaine, cet article apporte de nouveaux éclairages sur le déficit 
démocratique des pays arabes. Il présente également une nouvelle perspective sur l’ap-
proche que pourrait adopter le monde arabe, et plus particulièrement les pays producteurs 
de pétrole du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord (ci-après les producteurs de pétrole de 
la région MOAN), pour opérer une transition plus harmonieuse et plus paisible vers la 
démocratie. Les facteurs d’instabilité continueront, en effet, à paralyser la région tant 
qu’elle n’aura pas comblé ce déficit démocratique. Les producteurs de pétrole de la région 
MOAN devraient commencer par mettre en place un programme (progressif ) de priva-
tisation du pétrole qui transférerait les richesses pétrolières directement aux citoyens. Les 
auteurs précisent que leurs recherches initiales dans cette région ont précédé l’éclosion du 
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printemps arabe et que les politiques recommandées ont été formulées avant son déclen-
chement2.

La littérature économique regorge d’écrits évoquant la malédiction des ressources 
naturelles et son impact sur la croissance économique et le développement3. Ces re-
cherches passent cependant à côté de l’essentiel. Les auteurs ne souscrivent pas à la thèse 
selon laquelle le pétrole serait la cause de tous les maux qui affectent les pays du Moyen-
Orient. À lui seul, le pétrole n’empêche pas l’instauration d’une démocratie transparente 
et responsable. C’est plutôt l’absence d’institutions démocratiques saines assurant le res-
pect des droits de propriété, établissant des systèmes judiciaires indépendants et renfor-
çant l’état de droit, qui entrave l’enracinement de la démocratie.

Les discours officiels ne cessent de rappeler aux citoyens des pays producteurs de 
pétrole de la région MOAN que le pétrole contrôlé par leurs gouvernements appartient 
au peuple. Pourtant, les populations ne perçoivent pas les bénéfices qui leur reviennent au 
titre de la répartition des revenus pétroliers. Et si ces bénéfices existent effectivement, leur 
attribution est inéquitable. On observe peu de transparence et de responsabilité dans 
l’information du citoyen moyen quant à l’utilisation des revenus générés par le pétrole sur 
la base d’objectifs sociaux définis par un petit groupe de personnes influentes, pour la 
plupart non élues, qui prétendent « savoir ce qui convient le mieux » au reste de la popu-
lation4.

Le présent article propose un plan de privatisation du pétrole visant à transférer aux 
citoyens la richesse pétrolière actuellement entre les mains des gouvernements5. Son ob-
jectif ultime consiste à responsabiliser les citoyens des pays producteurs de pétrole de la 
région MOAN, tout en réduisant le gaspillage et la corruption largement répandue dans 
ces pays riches en ressources naturelles. Cet article tente d’apporter une réponse aux trois 
questions suivantes :

1. Dans quelle mesure ce plan de privatisation modifiera-t-il le rapport de force entre 
gouvernants et gouvernés ?

2. Appliqué de manière impartiale, le plan proposé contribuera-t-il à promouvoir la 
démocratie et les derniers éléments qui font défaut au monde arabe, à savoir des 
gouvernements responsables et l’état de droit ?

3. Ce plan réduira-t-il le gaspillage et la corruption, et quelles sont ses limites ?

Cet article passe en revue la documentation existante avant de fournir des preuves 
empiriques de l’état des institutions des producteurs de pétrole de la région MOAN. Il 
examine ensuite le plan de privatisation du pétrole, sa mise en œuvre et ses limites : quels 
sont les coûts et les avantages d’un tel plan ? Comment peut-il contribuer à l’instauration 
d’institutions démocratiques dans le contexte de l’après-printemps arabe  ? Enfin, il 
conclut par une synthèse des principaux arguments en faveur du plan de privatisation du 
pétrole.
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La revue de la littérature existante
Si la proposition de privatisation du pétrole peut paraître radicale, une approche 

similaire a été préconisée dès 1989 par le prix Nobel Milton Friedman dans le contexte 
plus général de la privatisation des entreprises publiques :

La forme de privatisation que je préfère ne consiste pas du tout à vendre des actions, mais 
à donner les entreprises publiques aux citoyens. Quand je demande aux opposants : qui 
est propriétaire des entreprises publiques ? Ils répondent invariablement «  le public ». 
Alors, pourquoi ne pas en faire une réalité plutôt qu’un beau discours ? Créez une entre-
prise privée et donnez à chaque citoyen une ou cent actions. Laissez les citoyens la liberté 
d’acheter et de vendre des actions6.

Toutefois, en raison de différences contextuelles que Friedman n’avait pas prévues, l’ap-
proche proposée diffère quelque peu de son plan et les auteurs se proposent d’examiner 
cette différence. Nous convenons que si le public est propriétaire des ressources, il devrait, 
en la personne des citoyens, en tirer directement profit. 

Marshall Goldman explique comment la Russie de Vladimir Putin a exploité la ri-
chesse pétrolière du pays pour museler l’opposition, prendre le contrôle des médias et 
consolider ainsi son pouvoir7. Dans son best-seller Hot, Flat, and Crowded (La Terre perd 
la boule), Thomas Friedman consacre un chapitre entier, « Fill ‘er Up with Dictators » (Les 
pétrodictacteurs), à démontrer que le contrôle étatique du secteur pétrolier a soutenu les 
régimes dictatoriaux à travers le monde8. Dans son article « The First Law of Petropoli-
tics », il affirme qu’il existe une relation inverse entre la liberté et la richesse pétrolière9. 
Toutefois, comme nous le démontrons ci-après, il ne s’agit pas d’une vérité universelle.

Évoquant les «  états rentiers  », Dr. Arvind Subramanian constate que les rentes 
pétrolières entravent souvent le développement de gouvernements compétents et d’insti-
tutions saines :

L’histoire du développement économique laisse penser que les gouvernements des états 
rentiers sont peu enclins à instaurer des institutions fortes. L’état est déchargé de l’obliga-
tion de taxer ses citoyens et n’a aucune raison de promouvoir la protection des droits de 
propriété en vue de créer de la richesse. Quant aux citoyens eux-mêmes, n’étant pas taxés, 
ils sont peu motivés et ne disposent pas d’un mécanisme efficace pour obliger le gouver-
nement à rendre des comptes10.

Dans la même veine, un rapport du Programme des Nations unies pour le développement 
sur le monde arabe affirme que « dans un état rentier, le gouvernement est dégagé de toute 
responsabilité périodique, sans parler du manque de représentation. [...] Le mode de 
production rentier affaiblit la relation fondamentale entre le citoyen considéré comme 
une source de recette fiscale et le gouvernement11 ».

De la même façon, Larry Diamond soulève la question du « déficit démocratique » 
dans le monde arabe et tente d’en expliquer les origines. Les facteurs qu’il expose ex-
pliquent certaines causes, mais aucun ne résout entièrement le problème12. La littérature 
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consacrée aux pays arabes voit dans la malédiction des ressources naturelles l’un des obs-
tacles à l’établissement de la démocratie.

Malgré les nombreux articles et ouvrages traitant de ce sujet, la théorie de la malé-
diction du pétrole n’explique pas entièrement le déficit démocratique ni l’absence de 
croissance et de développement économiques13. Si tel était le cas, il serait pratiquement 
impossible d’expliquer la réussite économique de la Norvège et le bon fonctionnement de 
sa démocratie. Il serait d’ailleurs tout aussi difficile d’expliquer le succès de Singapour, une 
cité-État dépourvue de ressources naturelles et de pétrole. Nous soutenons que le pétrole 
n’est pas un obstacle à la prospérité économique et qu’un pays qui en est dénué n’est pas 
pour autant condamné à la pauvreté. La mise en place des institutions doit demeurer la 
priorité.

Prenons l’exemple des États-Unis : devenu une puissance pétrolière dès la fin des 
années 1800, le pays n’a pas pour autant souffert des maux de ce prétendu fléau. Il est 
évident, comme le souligne Diamond, que la malédiction des ressources naturelles ne 
peut être tenue responsable. En dehors du monde arabe, de nombreuses démocraties ne 
disposent pas de pétrole, ce qui ne les empêche pas pour autant de fonctionner. Par ail-
leurs, certains pays arabes n’ont pas de pétrole mais ne sont pas démocratiques.

Michael Ross a étudié attentivement la manière dont le pétrole faisait obstacle à la 
démocratie14. Il a, entre autres, examiné «  l’effet de rente  », «  l’effet de répression  » et 
«  l’effet de modernisation  ». La rente pétrolière (c’est-à-dire les bénéfices des secteurs 
pétroliers nationalisés directement perçus par les gouvernements) évite aux gouverne-
ments d’avoir recours à la taxation directe telle que l’impôt sur le revenu. En retour, ces 
gouvernements peuvent se dispenser de rendre des comptes aux populations qu’ils gou-
vernent. Ce modèle correspond à la plupart des États du golfe Persique régis selon le 
principe « pas de taxation, pas de représentation15 ». Ces économies pétrolières se trans-
forment, au contraire, en machines à transférer les revenus pétroliers aux gouvernements 
qui décident du moment, du montant et des bénéficiaires des dépenses. Le plan présenté 
ici fournit une alternative susceptible de faciliter la transition démocratique de la région.

Avant le printemps arabe, les régimes pétroliers pouvaient aisément coopter leurs 
opposants en achetant leur loyauté. Désormais, cette pratique est toutefois devenue plus 
difficile. Les marchés pétroliers ont récemment accusé un fort recul et les prix se sont 
stabilisés légèrement en dessous de 50 dollars le baril. Cette situation grèvera les budgets 
des économies pétrolières fortement dépendantes des revenus du pétrole, qui auront da-
vantage de difficulté à « acheter » la paix. La figure 1 illustre ce phénomène. Une seule des 
huit économies pétrolières de la région MOAN est en mesure d’équilibrer son budget au 
cours actuel de 51.68 dollars16. Il s’agit du Koweït. Si plusieurs producteurs de pétrole de 
la région MOAN disposent de fonds souverains et de réserves de devises leur permettant 
de combler leur déficit budgétaire, la pression sur les marchés pétroliers devrait entraîner 
une baisse des cours du pétrole si l’accord sur le nucléaire iranien est ratifié par les deux 
parties17.
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Figure 1 : cours du pétrole comparé au cours minimal requis pour équilibrer le budget. (Données tirées de FAUCON, 
Benoît, SPINDLE, Bill, et SAID, Summer, « OPEC’s Pricing Leverage Is Weakening », Wall Street Journal, 31 mai 2015, www.
wsj.com/articles/opecs-pricing-leverage-is-weakening-1433117819.)

Ross réfute l’hypothèse selon laquelle les gouvernements dépendants des revenus du 
pétrole sont plus enclins à être autoritaires, en démontrant que de nombreuses économies 
pétrolières sont démocratiques (telle la Norvège), tandis que d’autres pays autocratiques 
sont dépourvus de pétrole18. Comme indiqué précédemment, les économies pétrolières 
tout comme les économies non pétrolières du monde arabe ont consacré une part impor-
tante de leur budget à la sécurité et à la défense dans le but de « réprimer » leur popula-
tion. Dans ce contexte, Ross a raison de considérer l’effet de répression comme principal 
obstacle à l’établissement de la démocratie, puisqu’il s’applique aussi bien au monde arabe 
qu’à d’autres régions du monde et aux économies pétrolières ou non.

Les éléments présentés dans la figure 2 étayent les conclusions de plusieurs univer-
sitaires, y compris Ross, à savoir que les économies pétrolières ont tendance à allouer une 
plus grande part de leurs revenus à la défense que les économies non pétrolières19. Ces 
données révèlent que la part des dépenses de défense des Émirats Arabes Unis (EAU) et 
de l’Arabie saoudite est nettement supérieure à celle des États-Unis et de la Norvège, 
bien que les États-Unis soit une grande puissance militaire qui soutient souvent ces pays 
arabes et que la Norvège soit une économie pétrolière. Ainsi, malgré leurs dépenses mili-
taires élevées, les EAU, l’Arabie saoudite et le Koweït ont fait appel aux États-Unis et à 
leurs alliés pour repousser l’invasion irakienne au Koweït20. L’Algérie ne lésine pas non 
plus sur ces dépenses. En effet, en pourcentage du produit intérieur brut, ses dépenses 
militaires sont plus élevées que celles de la Norvège pour toutes les années considérées, et 
notamment à partir de 1993. Ces pays riches en pétrole et non contraints de rendre des 
comptes peuvent allouer d’énormes ressources à leurs armées, qui demeurent parfois dé-
pendantes de l’assistance extérieure.
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Figure 2  : les dépenses militaires en pourcentage du produit intérieur brut. (Données tirées de la base de données 
« SIPRI Military Expenditure Database, 1988–2014 », Stockholm International Peace Research Institute, consultée le 8 sep-
tembre 2015, www.sipri.org/research/armaments/milex/milex_database.)

« L’effet de modernisation » défini par Ross n’explique ni le commencement de la 
démocratie ni son retard. Selon lui, le développement économique et l’éducation n’ont pas 
entraîné une vague de démocratisation avant le printemps arabe, malgré les énormes 
progrès enregistrés par le monde arabes dans ces domaines21. Cette région accuse toujours 
un retard par rapport au reste du monde en ce qui concerne la maturité des sociétés civiles 
et les institutions démocratiques. Autrement dit, le développement ne va pas forcément 
de pair avec la démocratie.

Les recherches de Michael Alexeev et Robert Conrad montrent également que le 
pétrole ne peut être considéré comme une entrave à la croissance économique et au déve-
loppement des pays producteurs de pétrole du monde arabe22. Ils affirment au contraire 
que le pétrole a contribué au développement économique de ces états. Les arguments 
d’Alexeev et de Conrad ne sont toutefois valables que jusqu’à un certain point. Les re-
cherches exposées dans cet article révèlent que si le pétrole a, dans une certaine mesure, 
permis le financement des activités gouvernementales, il a faussé les facteurs qui auraient 
pu entraîner une croissance économique plus rapide et certainement plus démocratique. 
L’absence de contre-pouvoir exercé par un pouvoir législatif actif ou un pouvoir judiciaire 
indépendant a peut-être contribué à cette distorsion.

Les conclusions d’Alexeev et Conrad étayent la thèse selon laquelle cette distorsion 
n’est pas due au pétrole mais à un facteur « inconnu » qu’ils appellent le « phénomène X » : 
« Le syndrome hollandais, la guerre civile, la maximisation de la rente, l’absence de déve-
loppement du capital humain, le recul des économies et investissements et l’inégalité ac-
crue des revenus, figurent parmi les possibles facteurs X. Plus récemment, la détérioration 
des institutions s’avère être l’interprétation privilégiée du phénomène X23 ».

Leurs conclusions sont en adéquation avec la position défendue par cet article  : 
l’absence ou la lenteur du processus de démocratisation est liée à la « détérioration des 
institutions » et non au pétrole24. Si besoin était de démontrer que le simple fait de pos-
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séder du pétrole suffit à promouvoir la démocratie, le printemps arabe a montré que le 
pétrole, à lui seul, et les revenus qu’il génère ne favorisent pas le développement de la 
démocratie25.

Le niveau d’éducation est un autre facteur susceptible de faire progresser la démo-
cratie dans les pays arabes. Filipe Campante et Davin Chor se penchent sur l’influence de 
l’éducation dans le contexte de «  l’hypothèse de modernisation ». Alors qu’on pourrait 
s’attendre à ce que l’éducation mène à la démocratie, ils observent que les données empi-
riques ne confirment pas que l ’éducation est un facteur important. D’autres ont souligné que 
« ces conclusions sont faussées parce qu’elles reposent sur le développement simultané, au 
fil des ans, de l’éducation et de la démocratie entre les pays plutôt qu’à l’intérieur des 
pays26 ».

Il convient également de préciser que l’augmentation des dépenses d’éducation 
s’avère insuffisante. Dans le processus de démocratisation, la qualité et le type d’éducation 
sont des aspects tout aussi importants. En termes de qualité, l’éducation doit transmettre 
des connaissances de base en lecture et en calcul, et le type d’éducation disponible doit 
répondre aux besoins du marché de l’emploi. Toute défaillance dans un cas comme dans 
l’autre limite sensiblement toute déduction politique basée sur ces études.

Le problème des producteurs de pétrole de la région MOAN réside dans l’incapa-
cité de leur système éducatif à fournir une formation de qualité associée aux compétences 
pédagogiques requises par ces économies. On peut se demander si le printemps arabe 
aurait pu être évité si le système éducatif de ces pays était parvenu à fournir les compé-
tences requises par les marchés de l’emploi. Le présent article soutient que les manifesta-
tions auraient eu lieu, même sans tenir compte de l’éducation. Le problème de fond à 
l’origine du printemps arabe réside dans l’absence d’institutions de base et dans le manque 
de responsabilité des gouvernements qui auraient dû protéger les droits des individus de 
la région. La figure 3 illustre cette affirmation.
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Figure 3 : l’expression et la responsabilité, estimations 2013. Les estimations de la gouvernance présentées ici varient 
entre -2.5, pour une performance considérée comme « faible », et 2.5, pour une performance « forte ». (Données tirées de 
« Worldwide Governance Indicators, 2014 Update », Banque mondiale, consulté le 8 septembre 2015, http://info.worldbank.org 
/governance/wgi/index.aspx#home.)
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Comme le montrent les données du graphique, en matière d’expression et de res-
ponsabilité, la comparaison avec la Norvège ne parle pas en faveur des cinq pays exporta-
teurs de pétrole27. Contrairement à ce que prétend la théorie de la malédiction des res-
sources naturelles, le pétrole n’a pas empêché la Norvège d’établir des institutions 
démocratiques saines protégeant les droits de ses citoyens. Les conclusions de la plupart 
des documents traitant du pétrole et de la démocratie se rejoignent : la richesse pétrolière 
et l’existence d’un système éducatif opérationnel n’expliquent pas l’absence d’institutions 
démocratiques saines et de démocratie dans un pays.

La principale différence entre le score élevé de la Norvège et celui des pays arabes 
producteurs de pétrole tient au moment où le pétrole a été découvert. D’une part, les pays 
du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord qui ont découvert leur pétrole avant de mettre 
en place ces institutions faisaient (et continue à faire) piètre figure en termes d’expression 
et de responsabilité ; par conséquent, il leur était difficile, sans être impossible, de les créer 
après que le pétrole ne commence à couler à flot28. D’autre part, les économies qui ont 
trouvé du pétrole après avoir établi leurs institutions démocratiques obtiennent des scores 
élevés dans ce domaine. Confirmant ces faits, Kevin K. Tsui déclare que « la lenteur de la 
transition démocratique est étroitement liée à la découverte de grandes quantités de pé-
trole »29. Il soutient en outre que la découverte d’un important gisement de pétrole par un 
gouvernement démocratique n’a aucune incidence sur la qualité de ses institutions.

La démocratie par le pétrole
Considérant les institutions comme un levier majeur pour la démocratie dans le 

monde arabe, le présent article propose un plan, non immuable, visant à promouvoir la 
démocratie. Si ce modèle peut paraître irréalisable, nous tenons à souligner qu’avec un 
modèle similaire, la Norvège et les États-Unis, et plus particulièrement l’État riche en 
pétrole de l’Alaska, ont un fonctionnement efficace et démocratique.

Le développement pétrolier du Moyen-Orient a connu deux phases principales : la 
première était caractérisée par les majors pétrolières, également appelées les sept sœurs, 
qui contrôlaient le pétrole du puits à la pompe. Ces grands groupes privés internationaux, 
basés hors de la région MOAN, s’efforçaient de produire autant de pétrole et de profit que 
possible, conscients que les gouvernements souverains des pays arabes prendraient tôt ou 
tard le contrôle des décisions relatives à la production pétrolière30.

Les premiers changements dans les décisions relatives à la production de pétrole 
sont apparus dès le début des années 1970, avec le transfert de propriété et de contrôle des 
sept sœurs aux gouvernements souverains31. On peut voir dans ce transfert l’origine de ce 
que les défenseurs de la malédiction des ressources naturelles considèrent comme l’impact 
négatif du pétrole sur la croissance économique et sur le développement de la démocra-
tie32. Suite à ce transfert, les gouvernements non démocratiques ont encaissé des revenus 
pétroliers bien plus conséquents qu’auparavant. Les maux associés à la propriété publique 
de l’industrie pétrolière, tels que la maximisation de la rente, la corruption et les impor-
tantes dépenses militaires (voir fig. 2) sont apparus avec ce changement.
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Pour corriger les degrés élevés de corruption présentés dans la figure 4, le présent 
article propose une autre solution : les pays producteurs de pétrole de la région MOAN 
devraient transférer les droits de propriété sur la production pétrolière aux propriétaires 
légitimes, à savoir les citoyens33. Cette proposition ne fait qu’appuyer les déclarations et 
allusions que les dirigeants de ces pays répètent à longueur de discours, et en particulier 
le fait que la richesse pétrolière appartient à la nation et à sa population. Si l’on se souvient 
de la déclaration de Milton Friedman citée au début de cet article, la prochaine étape 
consiste donc à faire de cette proposition une réalité.
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Figure 4 : le contrôle de la corruption, estimations 2013. Les estimations présentées ici pour 2013 varient entre -2.5, pour 
une performance considérée comme « faible » (en matière de corruption dans ce cas), et 2.5, pour une performance « forte ». 
Dans ce graphique, la Norvège arrive de nouveau en tête des pays producteurs de pétrole, suivi par les EAU qui affichent un 
score environ deux fois moins élevé. La plupart des autres pays enregistrent des valeurs négatives. (Données tirées de « World-
wide Governance Indicators, 2014 Update », Banque mondiale, consulté le 8 septembre 2015, http://info.worldbank.org/gover-
nance/wgi/index.aspx#home.)

Le transfert des droits de propriété des gouvernements aux citoyens représente un 
véritable défi, mais le printemps arabe a démontré que les gouvernants des producteurs de 
pétrole de la région MOAN avaient perçu le sentiment de frustration de leur population. 
Si leur réaction s’est contentée d’une approche provisoire classique loin d’être aussi radi-
cale que la solution proposée, ils n’en ont pas moins été avertis que la patience de leurs 
citoyens avait atteint ses limites. Cette incapacité à concilier les intérêts des citoyens et 
ceux des gouvernants continuera à engendrer l’instabilité ou, pire encore, la mise en place 
d’un état défaillant, comme c’est le cas en Irak, en Syrie, au Yémen et en Libye.

Si le pétrole avait été la propriété des citoyens plutôt que des gouvernements, la 
politique liée aux niveaux de production du pétrole aurait sans doute été plus efficace car 
mieux adaptée aux besoins des pays et le niveau des dépenses militaires sans doute moins 
élevé que ce qu’indique la figure 234. Mais la principale conséquence aurait été l’émer-
gence de puissants mouvements en faveur de la démocratie et d’institutions légales et 
équitables. Nous étayons cette affirmation dans la section suivante.
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Le plan de privatisation du pétrole : une voie vers la démocratie ?
À la lumière des exigences du printemps arabe en faveur d’une liberté politique 

accrue et d’une plus grande responsabilité des gouvernements de la région, un programme 
de privatisation du pétrole comblerait certaines des lacunes présentées jusqu’ici dans les 
différentes illustrations35. Le plan proposé comporte différents aspects qu’il convient 
d’examiner.

Premièrement, les gouvernements n’auront plus à assumer une stratégie pétrolière 
incluant les questions de la production et des prix36. Les gouvernements ne pourront plus 
être tenus responsables de l’affaiblissement des marchés pétroliers et de la chute des prix, 
comme par le passé. Puisque les propriétaires directs seront les citoyens, et non les gou-
vernements, la baisse des prix et la diminution des revenus pétroliers seront attribués aux 
marchés internationaux et non à la mauvaise gestion des gouvernements.

Deuxièmement, la privatisation du pétrole réglera la question de l’équité dans les 
pays producteurs de pétrole de la région MOAN. Les profits jusqu’ici entièrement versés 
aux gouvernements, au détriment des citoyens et des projets réalisés dans leur intérêt, 
seront distribués aux citoyens selon une répartition par habitant. Tous les citoyens se 
verront attribuer le même nombre d’actions dans l’ancienne compagnie pétrolière natio-
nale ainsi privatisée. De plus, les nouveaux citoyens propriétaires seront libres de dépenser 
leurs revenus supplémentaires comme bon leur semblera. Globalement, leurs dépenses 
seront vraisemblablement très différentes des excès relevés dans les précédentes figures.

Troisièmement, l’utilisation des revenus pétroliers devrait être plus stable, les dé-
penses en biens de consommation et articles domestiques étant généralement moins vo-
latiles que dans d’autres secteurs de l’économie. Les dépenses ne seront plus concentrées 
par le gouvernement et allouées à des projets sans avantage direct pour les citoyens, mais 
décentralisées grâce à la nouvelle répartition de la propriété des ressources entre de nom-
breux citoyens.

Quatrièmement, ces changements seront bénéfiques au développement des écono-
mies locales. Il est peu probable que les nouvelles dépenses soient futiles, et elles ne seront 
en aucun cas consacrées à des projets pharaoniques. La corruption politique découlant de 
la concentration des revenus du pétrole dans les mains des gouvernements, décrite dans 
la figure 3, est amenée à s’atténuer ou à disparaître. Ainsi, du point de vue de la politique 
économique, les choix opérés par la base entraîneront une allocation plus efficiente des 
ressources. On peut difficilement imaginer des dépenses plus inopportunes qu’elles ne 
l’ont été depuis les années 1970, suite au transfert des droits de propriété des grandes 
compagnies pétrolières aux gouvernements de la région. Depuis cette date, la perfor-
mance des pays arabes producteurs de pétrole est un échec37.

Cinquièmement, cette proposition aiderait le monde arabe à gérer l’explosion dé-
mographique des jeunes, le nombre élevé de jeunes de moins de 30 ans sans emploi, l’une 
des causes du printemps arabe. La figure 5, qui indique le nombre d’enfants de moins de 
15 ans dans certains pays sélectionnés en 2012, montre que l’explosion démographique de 
certains pays arabes est amenée à croître dans les années à venir.
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Figure 5 : la population de moins de 15 ans dans certains pays du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord. (Données tirées 
du tableau intitulé « Population under Age 15 (Percent) », Henry J. Kaiser Family Foundation, consulté le 14 juin 2013, http://
kff.org/global-indicator/population-under-age-15/.)

Les pays producteurs de pétrole de la région MOAN se sont avérés incapables de 
proposer un nombre d’emplois suffisant à une population active jeune et croissante. Le 
président Obama voit dans cette situation une source d’instabilité. Il a récemment déclaré 
dans son discours au siège de l’Union africaine : « Il suffit de regarder le Moyen-Orient 
et l’Afrique du Nord pour nous apercevoir qu’un grand nombre de jeunes sans emploi et 
avec des voix bâillonnées peuvent alimenter l’instabilité et le désordre38  ». Le plan de 
privatisation proposé générerait un flux de revenus pétroliers vers les citoyens qui entraî-
nerait une augmentation des dépenses d’agrément des ménages. À leur tour, ces dépenses 
stimuleraient les embauches et créeraient des emplois pour les jeunes au lieu d’augmenter 
les acquisitions d’armements qui ne répondent pas aux besoins immédiats de la popula-
tion. Le capital-investissement produit davantage de biens et de services, ce qui crée des 
emplois, y compris pour les jeunes.

Face à cette explosion démographique des jeunes, les gouvernements arabes ont 
injecté des fonds, pensant résoudre le problème en produisant davantage de pétrole au 
lieu de s’occuper des aspects fondamentaux que sont la formation et la création d’emplois. 
Cette situation qui perdure aujourd’hui représente un risque pour les producteurs de pé-
trole de la région MOAN. Suite au printemps arabe, l’Arabie saoudite, les EAU, le Koweït 
et l’Algérie ont consenti des augmentations de salaire aux salariés du secteur public, sans 
se préoccuper des coûts à long terme ni de l’augmentation de la production nationale. Il 
est possible que ces mesures apaisent la population et achètent provisoirement la paix, 
mais ces dépenses peu rentables exigent une augmentation à court terme de l’extraction 
pétrolière qui accélère l’épuisement des ressources et réduit les revenus pétroliers en raison 
d’une production accrue. Pour aggraver les choses, un afflux de pétrole supplémentaire 
risque d’inonder les marchés suite à l’accord sur le nucléaire iranien (s’il est ratifié), ren-
dant impraticable la possibilité d’« acheter la paix » en injectant davantage d’argent. Un 
plan de privatisation fondé sur une distribution équitable d’actions aux citoyens apporte-
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rait une réponse aux nombreuses doléances des jeunes dont les protestations ont déclen-
ché le printemps arabe. Il permettrait par ailleurs d’atténuer le sectarisme et les tensions 
interethniques.

En quoi l’adoption d’un plan de privatisation permettrait-elle de réduire ce type de 
conflits ? D’une part, si tous les citoyens perçoivent les mêmes dividendes, quelles que 
soient leurs convictions religieuses et leur appartenance ethnique, le gouvernement ne 
pourra plus être accusé de partialité en faveur d’une religion ou d’une ethnie. D’autre part, 
après le transfert des droits de propriété, plus personne n’aura intérêt à détruire la source 
commune de revenu qui profite à tous. Les divers groupes auront tout intérêt à préserver 
la richesse pétrolière et les citoyens se considéreront davantage comme membres d’une 
nation plutôt que d’une tribu ou d’un groupe religieux.

Le plan proposé incite les compagnies pétrolières nationales existantes à modifier 
leurs conseils de direction. Il préconise de remplacer les représentants du gouvernement 
ou des familles royales par des représentants du peuple élus ou nommés pour une période 
déterminée. Ces derniers formeront des conseils d’administration chargés de contrôler la 
gestion des compagnies pétrolières et la distribution des bénéfices à la population.

Au terme du transfert légal de propriété, les compagnies pourront répartir leurs 
actions entre les citoyens, à part égale par habitant39. Les nouveaux conseils d’administra-
tion seront habilités à prendre toutes les décisions relatives au versement des dividendes, 
à la stratégie de production pétrolière et à la politique tarifaire. Contrairement aux organes 
de contrôles actuels, des conseils adaptés à la situation de chaque pays seront mis en place. 
Ils seront tenus de rendre des comptes aux citoyens et chargés de gérer les dépenses en 
fonction de leurs besoins et attentes. Ces remaniements évinceront complètement le gou-
vernement central du processus. Afin de garantir la transparence et la responsabilité, 
chaque conseil d’administration sera tenu de publier régulièrement tous les comptes dis-
ponibles sur le web ou par d’autres moyens40. Les dividendes versés aux citoyens seront 
calculés sur la base des performances de leur compagnie pétrolière citoyenne et de ses 
capacités à produire et commercialiser le pétrole et autres hydrocarbures.

Les obstacles potentiels au plan de privatisation
Cette approche se heurtera à deux problèmes considérables. Tout d’abord, il est peu 

probable que les gouvernements renoncent à une source de revenus garantie qui les aident 
à se maintenir au pouvoir. Les gouvernements arabes des pays producteurs de pétrole, qui 
financent une grande partie de leurs besoins grâce aux revenus pétroliers, ont des difficul-
tés à envisager une autre solution. Toutefois, tel qu’indiqué au début de cet article, les 
revenus fiscaux payés par les citoyens propriétaires viendront remplacer les revenus aupa-
ravant directement perçus par les gouvernements auprès de l’industrie pétrolière. Avec le 
changement de politique proposé, le budget annuel de l’état sera alimenté par un impôt 
direct sur le revenu. De nombreux pays qui ne disposent ni de pétrole ni de ressources 
naturelles sont plus performants que les économies pétrolières. Singapour est l’un d’entre 
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eux. Les dividendes versés par les compagnies pétrolières seraient considérés comme des 
revenus ordinaires soumis au taux normal d’impôt sur le revenu.

Pour les pays arabes qui, à l’heure actuelle, ne prélèvent pas d’impôt sur le revenu, 
tels les producteurs de pétrole du golfe Persique, ce changement risque de représenter un 
défi, mais il est surmontable. L’Algérie qui, de son côté, a mis en place un système géné-
ralisé d’impôt sur le revenu ne sera pas confrontée à ce problème. L’introduction d’une 
fiscalité directe comme principale source de revenu de l’état permettrait au moins de ré-
soudre la question du gaspillage et de la corruption évoquée ici. Les dépenses excessives 
et inutiles ne sont pas le seul fait des gouvernements arabes. En effet, comme l’explique la 
théorie des choix publics, toutes les administrations publiques tendent à augmenter leur 
taille et leur budget au-delà des bénéfices sociaux qu’elles apportent41.

Le second problème est lié aux marchés boursiers. Comme indiqué précédemment, 
les marchés du monde arabe ne sont pas aussi développés que ceux d’autres pays émer-
gents ou en développement. Par conséquent, le citoyen moyen risque d’avoir peu d’expé-
rience dans la gestion d’actions. De plus, les actions distribuées dans le cadre de ce plan 
supposent une répartition équitable des bénéfices communs tirés de la richesse pétrolière 
du pays et les droits ainsi attribués généreront des revenus pendant toute la durée de vie 
des ressources.

Certains actionnaires pourraient ne pas en percevoir la valeur à long terme. Autre-
ment dit, ils ne comprendront pas la singularité de ces actions ni l’importance de la valeur 
capitalisée. Comme toute action, celle-ci aura une valeur reflétant théoriquement la valeur 
actuelle des flux futurs espérés sur la durée de vie de la ressource. Les citoyens devront être 
formés à la gestion de ces nouvelles actions. Étant donné que de nombreux citoyens des 
pays producteurs de pétrole de la région MOAN seront pour la première fois en posses-
sion d’actions, certains citoyens propriétaires non informés pourraient être tentés de 
vendre ces précieuses parts pour un montant inférieur à leur valeur. Par conséquent, s’ils 
sont autorisés à vendre leurs actions peu de temps après leur émission, les objectifs du 
plan ne seront pas atteints car cette vente libre permettrait à certains individus d’accumu-
ler de la richesse par des moyens illicites avant le transfert des droits de propriété dans le 
but de contrôler le marcher42. Pour éviter ce cas de figure, le plan prévoit que les actions 
émises demeureront la propriété des citoyens jusqu’à la fin de leur vie. Si cette disposition 
s’avère impossible, le plan doit comprendre au moins certaines restrictions imposées à la 
vente d’actions afin d’éviter les abus.

Bien qu’il s’agisse d’un État fédéré et non d’une nation, l’Alaska dispose d’un vaste 
territoire et d’importantes réserves de pétrole. En revanche, le cas de l’Alaska montre qu’il 
est possible de distribuer les revenus du pétrole à tous les citoyens. Son système s’appa-
rente étroitement au plan de distribution suggéré ici. Le fonds Alaska Permanent Fund 
(APF), établi au profit des générations futures, verse chaque année une partie des béné-
fices à tous les citoyens américains résidant en Alaska depuis une période continue d’au 
moins un an. « De nombreux citoyens [d’Alaska] … étaient convaincus que le législateur 
avait dépensé trop rapidement et inefficacement le bonus de 900 millions de dollars en-
caissé par l’État en 1969 suite à la vente de concessions pétrolières. Cette conviction a 
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engendré la volonté de soustraire une partie des revenus pétroliers à tout contrôle poli-
tique direct43 ». L’APF a effectué les premiers versements en 1982 et la fourchette du 
montant annuel par habitant a oscillé entre 331.29 dollars en 1984 et 1 884 dollars en 
201444. Le plan proposé diffère du système alaskien en ce que l’Alaska dérive ses verse-
ments des redevances payées par les compagnies pétrolières à l’État. Dans notre plan, les 
paiements sont directement issus des revenus annuels du pétrole distribués sous forme de 
dividendes.

En dépit de ces différences, il est important d’examiner les bénéfices qu’en tireraient 
les citoyens des pays producteurs de pétrole de la région MOAN. S’appuyant sur le revenu 
par habitant généré par les exportations pétrolières en 2014, la figure 6 indique que ces 
bénéfices seraient substantiels. Ainsi, pour les citoyens qataris, par exemple, le revenu 
pétrolier par habitant s’élèverait en moyenne à 36 000 dollars par an. Au bas du classe-
ment, les citoyens algériens percevraient environ 1 326 dollars par an45.

Figure 6 : les revenus net par habitant des exportations de pétrole des pays arabes en 2014. (Données exprimées en 
dollars 2014 pour la même année. Source : « OPEC Revenues Fact Sheet », US Energy Information Agency, 31 mars 2015, 
www.eia.gov/beta/international/regions-topics.cfm?RegionTopicID=OPEC.)

Il ne s’agit pas ici de versements directs aux citoyens comme en Alaska, mais d’une 
estimation du revenu par habitant en cas de distribution des recettes pétrolières à la popu-
lation. Ces montants sont calculés par personne, ce qui représente une somme substan-
tielle par famille. L’augmentation de la production de pétrole américain et la modification 
des fondamentaux des marchés pétroliers mondiaux ont entraîné une nette baisse du prix 
du baril autour de cinquante dollars. Il est important de noter les implications d’une telle 
baisse sur le plan de privatisation proposé.

La privatisation envisagée générerait un montant approximatif comparable sous 
forme de dividendes versés aux citoyens des pays arabes producteurs de pétrole. Ce chiffre 
brut ne tient pas compte des coûts d’extraction. Le montant perçu par les citoyens serait 
donc inférieur, une partie des revenus couvrant les coûts de maintenance des installations 
industrielles et les coûts d’exploitation.
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Conclusion
Comme le souligne Daniel Kahneman, cette proposition modifierait les incitations 

et contraindrait les gouvernements à rendre davantage des comptes à leurs citoyens46. Si 
sa mise en œuvre se heurterait à certains obstacles, le plan de privatisation proposé n’en 
mérite pas moins d’être examiné attentivement. Au vu de la situation actuelle des pays 
producteurs de pétrole de la région MOAN et des troubles qu’elle a alimentés en 2011, le 
moment est venu d’adopter une nouvelle approche. Sur le long terme, la région se porte-
rait mieux si les gouvernements acceptaient de transférer les droits de propriété du pétrole 
et du gaz naturel aux citoyens grâce à l’émission d’actions qui dégageraient des divi-
dendes47.

Les États-Unis profiteraient de certaines retombées positives, notamment une ré-
duction des dépenses liées à la projection de forces dans le but de sécuriser les approvi-
sionnements et le couloir pétrolier, et de préserver la stabilité de la région. Le plan proposé 
apaiserait les conflits religieux qui menacent cette stabilité et réduirait la présence des 
États-Unis dans la région, diminuant ainsi le coût des interventions militaires améri-
caines dans ces pays.

En somme, ce plan transformerait ce qui est considéré à tort comme une malédiction 
en une bénédiction. Des institutions démocratiques et des états plus démocratiques appa-
raîtront à mesure que déclinera la corruption politique. Le moment est venu pour les ci-
toyens des pays arabes producteurs de pétrole de véritablement posséder leurs ressources 
nationales. En entravant ce flux de bienfaits et en freinant l’instauration de la démocratie 
dans la région, les leaders arabes se rendraient passibles d’un délit d’omission. Malgré les 
défis que puisse présenter la politique que nous proposons, le maintien de la situation 
actuelle est trop coûteux pour la région et pour le reste du monde. Appuyant notre posi-
tion, The Economist affirme que la situation actuelle n’est pas viable et que l’alternative 
risque d’être pire : 

L’idée que certaines civilisations seraient inadaptées à la démocratie a été utilisée de 
Taïwan à l’Afrique du Sud : cet argument ne tient jamais longtemps la route. Jusqu’ici, le 
printemps arabe s’est avéré dans l’ensemble chaotique. Mais condamner les Arabes à la 
servitude politique n’est pas une solution. Cela ne fait que retarder l’explosion48.
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